
La Ville de Basse-Terre
lance les travaux de
réhabilitation de la crèche
de Rivière des Pères

Lancement des travaux: 
Mercredi 19 avril 2023 à 10h00
Fin des travaux: juillet 2023
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Restauration globale du bâtiment :

Etanchéité des toitures et des puits de

lumières existants

Réfection des revêtements des sols

Réfection des revêtements des murs

Traitement des fissures superficielles

Mise aux normes de l’établissement :

Mise aux normes électriques

Mise aux normes d’accessibilité

Le chantier de réhabilitation de la crèche de Rivière

des Pères sera officiellement lancé le mercredi 19

avril 2023. 

Les travaux engagés concernent aussi bien l’intérieur

que l’extérieur de la structure, dont la construction

date de 1979 :

Une infrastructure rénovée
pour un meilleur accueil des
tout-petits
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Mise aux normes de sécurité

Rénovation du local technique

Modernisation de l’établissement :

Réagencement de l’établissement et

optimisation des espaces

Modernisation de la cuisine, de la réserve

alimentaire, de la biberonnerie et de la

buanderie

Remplacement des fournitures et

équipements de la crèche avec du mobilier

aux normes

Aménagement de nouveaux espaces extérieurs 

Création d’espaces extérieurs en sol souple
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La réhabilitation de cet équipement public est

financée par la dotation d’Equipement des Territoires

Ruraux (DETR) 2022. Cette dotation, attribuée par le

préfet aux collectivités éligibles sous forme de

subventions, est notamment destinée au financement

des projets d’investissement structurants des

communes. 

Le coût du projet de rénovation s’élève à 615 282,58

euros dont 60 % financés par la CAF, près de 12% par

l’Etat et 28% par la Ville de Basse-Terre.

Le projet en chiffres
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Plan de financement

Financeurs % € HT

CAF 60 372 883

Etat 12 73 246

Ville de Basse-
Terre

28 169 154

Total recettes 100 615 283


